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'StïAHDÉE PAR S. A. R. LX PRIKCE HENRI DES PAYS-BAS

Récrit d'Algèsiras le 9, à El Clamor Publico :
Btterr"^' ''"' * heures après-midi, un grand vaisseau de
liaitî* VaPear français est arrivé dans notreport ;il remor-
'i'OO ? n"v"'e'e Suffrcnde la même station, de 90 canons et«ùrb . mmes d'équipage, sur lequel le prince de Joinville

’ °ç6 'e pavillon de contre-amiral.
il-QQ' U^îen Jela " llî-cr«' très-près de la côte, et le navire alla
d'hen G'bi'a-tar '■> ■' -*tce lr!\iet de plus de 2 lieues en un quart

'«ait'l temPs î»Pr"'s ' on aperçut le navire à vapeur sur lequel
»D»| " f*r-,,ce «I01 revenait «de Tanger, suivi d'un vaisseau
pr?'ls que nous croyons être le Locust; ils jetèrent l'ancre
m»e/ e'pscadre néerlandaiseet se salaèrent mutuellement,ainsi

g 6 ,Hffren et notre place.
n<iet" .' <1,,R M. le prince de Joinville a été invité àun ban-
Pav.'n 1"' dnn Ual» a uora de 'a ""'■êgaté du prince Henri de»

v.n ut dans le journal l'Algérie:
>f"„n . aeu ■"«"■ 'e -0 juillet, à bord de la frégate anglaise le
pt-j/1*010* I» 0 prince Henri des Pays-Bas y assistait ainsi que le

nnce de Joinville.Récrit de Cadix, le 13 juillet:
SH T . 'e prince de Joinville était arrivé dans cedernier port
prjC . e,l««vire à vapeur de guerre le Pluton, qui portait des dé-
rj^aetl( «i général Bugeaud pour le g-ouvernëlir. Lo prince se
'■en ejour suivant à Tanger, etaprès avoir eu une conféren-
ce e° 'e consul français, il retourna à Gibraltar où on lui a
P, v UQe grands honneurs. Il a aussi rendu visite au prince desJ ""as, à bord de la frégate hollandaise.

itlj.6 I'rpmier dimanche après l'ouverture du chemin de fer
rJ Cr .ec*st à Driebergen une foule de monde esl allée visiter ce
«!„ ler village. Le total des voyageurs qui , ce jour-là, ont fait
D-J* 3 duchemin de fer rhénan, s'est élevé à près de 3,600rs ''ntiea.

jj!» écrit d'Amsterdam, ie 24 juillet :
<4 let' est décédé dans notre ville, à l'âge de près de 70 ans,

Voz, Wz. chevalier de l'ordre du Lion-Néerlan-
j» *. secrétaire et membre décelasse de l'lnstitut-Royal des
scie *"asPt-uembrode plusieurssociétéssavantes.Les arts et les
( j. "ces font en lui une grande perte, le pays regret te un hommen caractère noble et généreux.

Cartel entre la Fransse et le Grand-Duché
deLuxembourg.

e traité a été conclu le 11 mars dernier. Les ratifications
'"elles ont été échangées àLa Haye , le 20 juin suivant.

le .'. " 'e ro* des Pays-Bas, grand-duc deLuxembourg et S. M.. «v de Prusse, ayant reconnu qu'aiiii d'assurer l'efficacité
poursuites judiciaires, il est devenu nécessaire, d'arrêter,

' une coopération directe des deux gouvernemens , les dis-UionBd'un traité d'extradition réciproque, descriminels etnquans entre les deux pays , ont nommé leurs nièuinolen-""'re*. à savoir:
" M. le roi des P^ys-Bas , grand-ducde Luxembourg :

oh CifleUr Frédéric George Prosper , baron de Blochausen,
j^ambellan de S. M. et chancelier-d'état du grand-duché de

cemDourÉ> » chevalier de différens ordres , etc.
j- M. le roi de Prusse :

Jean-Charles Albert , comte doKSnigsmarck, son
«<es^e extraordinaire et ministre plénipotentiaire prè» la cour"ays-Bas , chevalier dedifférens ordres, etc.e»quels , après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trou-
rjj ei' bonne et due forme, ont arrêté, d'un commun accord, les

'Positions suivantes :
niq,. '*°r- Outre les obligation»qu'imposent les décret» de la diète germa-
o^Jjd 1-«-juillet 1832, art. 1,et du 18août 1836, arl. 2,1aconvention de
"""i» d
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fé,rier

1831 et le cartel douanierdu 11 mai 1833, les gouverne-
«e C()

Prusse et du Grand-Duché de Luxembourgs'engagent par la présen-
«"u, 'ention, àse livrer mutuellement les individus prévenus des crimes
'"'"nd* dtl*i.«'!" és' refuSé» »ur le territoire de l'un des deuxétats. Il est bien
Îlerr,

U ',H

n'e,t

P3* luesti(>n ici de l'extradition des nationaux, mais uui-Uxe,!?1 d'individus prussiens qui se réfugieraient dans le Grand-Duché de
la» . rS etd'individu» luxembourgeoisqui seréfugieraienten Prusse.

*V»ltiluri,neset délits pour lesquels l'extradition est obligatoire sont:l)as-
«iai;3 ,'«mpoisoitnement, parricide, infanticide, homicide, viol; 2) ineen-

f 9", bili c" écr'ture) fabrication de faux billets dits Cassen-An-weisun-
I fa„, .«*- deBanque et effets publics; 4) fabrication défausse monnaie;

lie,, jî'Voigiiage;6) vol,escroquerie, duperie, exaction, soustraction de de-
Ari o .c* Par desfonctionnaires de l'État, banqueroutefrauduleuse.

♦o«r( j ' ''individu dont l'extradition est réclamée,est poursuivi ou arrêté
■*ciarrij au'redélit, dans le pay» où il »'est réfugié, l'extradition pourra être

An ">,'.Ustl"'-' ce qu'il ait subi la peinequ'il y aurait encourue.
'"'«C off' BCI"B cette marchepourra être suivie,sansque le délaiqui en ré-
loejmgj 1* 'luelquc danger, la demanded'extraditionse ferapar voiediplomati-
**',if«cli' des cas oùil y auraiturgenceabsolue et pressante,elle pourra
,vr ''exqii,eC-,eme"t Par le«tribunau»xde»deu* pay«,etelledevra être accordée
'p^Usatio .' j°",so'1du jugement prononcé, soit de l'ordonnance demise en
f''*> corn '■ ''une°v l'autre de ce» pièces il devra être transmisaux auto-
'*i*uu"«o',,>elemesdu P!,vs aulliuelies l'extraditionsera demandée, soit l'ori-

Ari. 4"""«oopieenrègle,
''"rt. icr d ""dividu quis'est rendu coupable d'un de» crimes désignésdan»
"■andat d'à "

p'éBente convention, pourra être arrêté provisoirement »urun
■"'"-■Uienin"!'j lf",lorUéco'"pétente 1"' ""-'«"ne son extradition.L'em-

Paï« al définitif aura lieu d'aprè» le» loi. At formes du gouvernement
f ,re '■elâcni' **■ lroUY,era l'H-d-'idu inculpé. Cependant le prisonnier devra''««'""etdéfini.;'r'' Pcî d?nt ,',Ua"'e mo8' on "«lui a fait communication, ni da
. Art. 5 i,"';'"'. de l'ordonnancede mise en accusation.4ea P«urBUi."rad"1

1
Qn "eP °Urra

av°ir,iei>

-orsque, depuis le commencement■Pé»«"-*e, dwÂ °i U " Pr°n°ncé du-*nBe'-«-*-«, l'accusation ou la peine sera"pres les (p,, du pays ou se trouvera l'lndividu pouMuiri.

Art. 6. Les Irais occasionnes pai l'arrestationetle transport des individus
dont l'extraditionest réclamée, seront calculé» d'après les loiset tarifs exis-
tais dans le paysoù l'individua éléemprisonné, et devront êtrerestitués par
le gouvernementqui requiert l'extradition.

Art. 7. Les dispositionsdelà présente convention ne sont applicablesqu'auxindividus, qui se sont rendus coupables d'un des crime» mentionné» dans
l'art. 1.

Art. 8. La présente convention nesera mise àexécution quedixjoursaprès
avoir été publiéesuivant les lois despays respectifs.

Art. 9. Lu présente conventionresteraen vigueurencoresix mois aprèsavoir
été rétractée par l'une deshautes parties contractantes. Elle sera ratifiée etle»
ratifications seront échangées trois moi» après que la signature en auraeu
lieu,on pluslot .«-i t'.iire se peut.

En foi de quoi les plénipotentiaires sits-mentionnés, ont signé la présente
conventionet l'ont scellée de leur» sceaux respectifs.

Fait à La Haye le 11 mars 1814.
Signé, Rouiiosharck (L. S.)

Dû Biocuavsiik (L. S.)
Des déclarationsannexées à la convention,contiennentencore

plusieurs dispositions et èclaircissetncns dont nous extrayons
les plus importans.

« Au casque l'individu dont l'extraditionest réclamée ne soit passujet du
gouvernement dans le pays où il se trouve, l'un et l'autregouvernement
pourra, si bon lui semble, demanderà l'autorité du pays auquell'individu
appartient, le consentement à cette extradition

;

mais, sans ce consentement,
l'extraditionne sera pas obligatoire.

»0u comprendégalementsous la dénominationde nationauxles individus
qui, avant des'èlrerendus dans l'étatoù ils ont commisun des crimesou dé-
lits mentionnésdans l'art. ler, ont étésujets de l'état où ils se seront réfugiés,
et quin'y auraient pasencore renoncé à leurs droitscivils.

«Les obligations contractées envers des particuliers ne pourront être un
obstacleà l'extradition.

«Les frais occasionnés par l'arrestation et le transport des individus dont
l'extradition est demandée, seront calculés d'après les lois et le tarif du pays
où l'individu se sera réfugié. »

coup-d'Sil sur la situation des Indesanglaises
(Extraitdu Journal desDébals.)

L'intérêt principal des dernières nouvelles de l'lnde se con-
centre cette fois sur les affaires duPunjab. Il y a à peine deux
mois quenous annoncions la dissolution immédiate de l'empire
fondé par Runjet-Singh : la plaine devant échoir aux Anglais,
Cachemire et la montagne rester à Hira-Singh ou à sa famille ,
Peshawer retourner aux Affghans. Mais en indiquant ce tripledémembrement, qui nous paraissait fort probable, nous avions
compté vn peu prématurément sur la déclarationde lord El-
lenborough au commencement de son administration, savoir
que «content des limites que la nature semblait avoir tracées
nUtO'ir des possnssirwx nnglnicf.c danc l'lnrlo, il nf cl.nr/.hrir.-iil
point à les reculer ni à agrandir un domaine déjà trop vaste
pour être bien gouverné.» Il paraît toutefois qu'il a changé
d'avis de ce côté , comme du côté du Scinde et de Gwalior, et
qu'il est assez disposé à se réserver, dans le nouveau p;;'âge,
la part du lion. N'ayant pas le plus petit soupçon de la disgrâce
qui lui arrive à toutes voiles et à toute vapeur, il s'exerce à
former des plans plus grandioses que jamais ; et. en leur don-
nant un commencement d'exécution, il les laissera à son suc-
cesseur comme un héritage assezdifficile à refuser, et qui pour-
tant pourrait entraîner sir Henri Hardinge dans la voie même
où il a ordre de s'arrêter.

Sans chercher bien loin d'autre prétexte que celui de l'uti-
lité ou de l'opportunité, nous apprenonsque lordElienborongh
somme actuellement la confédération sikhe de lui abandonner
tout le long du Sutledge on territoire produisant un revenu an-
nuel de 170,000 livr.stefl. (ou 4,250,000 fr.), et que, pour ap-
puyer sa demande, il se dispose à mettre en campagne la plus
formidable armée qui se soit encore jamais assemblée dans
l'lnde anglaise. Elle doit se composer de deux corps, chacun de
40,000 hommes, qui se trouveront réunis vers la fin d'août,
l'un, (le corps d'invasion) à Umbala, l'autre (le corps de ré-
serve) en deux divisions campées l'une à Sakkar, l'autre à
Férozepour. Pour ne pas avoir à lutter avec les scrupules du
commandanten chef sir HnghGough, quinnpartage point, dit-
on, son enthousiasme pour les conquêtes, il l'appelle au siège
devenu vacant dans le grand conseil de l'lnde par la mort de
sir William Casement, et se propose de confier le eotnmaode-
ment de l'armée d'invasion à sir Charles Napier, que la presse
indienne représentecomme une espèce de Brennus, peu difficile
sur le choix des prétexles ou des moyens, quand il s'agit d'ac-
quérirou de rançonner une nouvelleprovince.

Si delà frontière anglaise nous reportons nos regards vers
l'autre rive du Sutledge, nous trouvons le douloureux spectacle
de toute une nation qui, prévoyant sa fin prochaine , se livre à
une affreuse orgie, se baigne ets'enivre dans son propre sang.Le
malheur d'Hira-Singh, que sa mauvaise étoile a appelé au gou-
vernail dans ce momentdecrise, c'estqu'aucun deschefs ni lasol-
datesque au tour de lui n'ontconfiance dans l'avenir de son gou-
vernement, ni même delà nationalité sikhe. Comme l'équipage
d'un vaisseau qui va sombrer, la foule avide et enivrée s'appro-
prie et s'arrache, au milieu de scènes hideuses, les richessesque
chacun se flattede sauver du naufrage général. Jusqu'à présent
nous avions compté sur la vigoureuse jeunesse d'Hira-Sin"h ,
sur l'énergie avec laquelle nousle voyionsse dresser comme une
digue contre le3 flots destructeurs de l'anarchie; mais aujour-
d'hui le voilà débordé de toutes parts; et quand sa famille même
le trahit, quand chaque appui lui manque, quand la terrese dé-
robe sous ses pieds, c'est encore la mam de fer de l'Angleterre
qui vient peser sur sa poitrine. Dès lors nous considérons sa cau-
se comme perdue , et il ne nous reste plus qu'à appeler de nos
vSux le dènoûment qui, en ajoutant ces belles province» au do-
maine de la compagnie, mettra un terme à ces scènes decarnage
dont chaque paquebot nous apporte la douloureuse histoire.

Quant aux deux oncles d'Hira-Singh, l' un> Souchegt-Singh,
est venu tout réoemment se faire tuer à Lahore dans on piège

qu'il avait lui-même voulu tendreà son neveu. Incapable d'ap-
précier la position qn'Hira-Singh voulait faire à sa famille, il
croyait lui avoir enlevé l'armée à force de séductionset de pré*
sens ; il était descendu de la montagnepour le renverser. Mais
Hira-Singh, prévenu à temps, s'était rattaché cette vraie garda
prétorienne en lui offrant une somme encore plus forte, et ne
manqua pas de s'en servir pour exterminer son oncle et ses prin-
cipaux adhérens. Quanta l'autre oncle, Goulab-Singh, il pa-
raît avoir saisi le prétexte de la morille son frère pour séparer
sa cause de celle de son neveu, croyant pouvoir se soutenir in-
dépendamment de lui dans la montagneet dans sa principauté
de Cachimire, avec son armée de50,000 hommes et tous les tré-
sors qu'il a enlevés de Labore et d'Amritsir. Mais ce sont préci-sément ces richesses qui le perdront comme elles ontperdu
Hira-Singh dans la capitale. Le peuple, qui aie pressentiment
de la dissolution de l'empire et de l'invasion prochaine des An-
glais, sachant que c'est la coutume invariable des vainqueurs"dé respecter la propriété privée, mais de confisquer comme
prise menney (butin à partager parmi les troupes) tout ce qui
ce qui se trouve dans la caisse publique, se ruera sur ces trésors
pourselcs partager d'avance, croyant les enlever ainsi à l'étran-
ger. Tout n'est donc dece côté que confusion pour leprésent,
ruine et désolation pour l'avenir.

Dans le Gwalior, la diplomatie anglaise obtient sans cesse de
nouveaux succès. II ne restera bientôt plus rien de l'armée
Mahralte : chaque jour on licencie quelque régiment de ceux
que l'on avait encore conservés , des troupes anglaises les rem-
placent. Des portions de territoire, entre autres Hoorliainpoitr,
l'anciennecapitale du Candish, sont détachées de l'empire de
Scindiba et ajoutées au domaine de la Compagnie. Des colonne*
mobiles dirigées de Mhon et d'Assirghurprotègent ce démem-
brement, qui s'effectue d'ailleurs sans secousse.

Lord Ellenborough est moins heureux du crHédu Scinde. Un
détachement de huit cents homme; , battu à Poo'ajie , en avant
de Shikarpour, a dû se replier sur celte dernière ville, pour-
suivi jusquesous ses murs par un ennemi que la rumeur publi-
que esliuie à 20,000 hommes. On les disait commandés par
Shere-Mohamed , celui desamirs du Scinde qui a déjà livré aux
Anglais les batailles de Mianic et d'Hyderabad. Nous le savions
fugitif en Affghanistan où il avait obtenu quelques secours,
mais le noinbr d'hommes qu'on lui suppose est évidemment
fort exagéré. I! est certain toutefois que le pays dans les envi-
rons deShikarpour s'insurgeait de toutes parts et cette affaire
prenait qaelque gravité , d'autant plus que les maladies recom-
monçaietu A s*viV p«mi i„. .—..,,«,„ „, „„a y;„.„',n

r<Un:iti,«i

était encore une fois à l'ordre du jourparmi les régitnens du
Bengale dirigés sur Sakkar. Il parait quelescipayes ne s'étaient
décidés à marcher sur l'lndusqne sous certainesconditions
qu'on leur avait mil expliquées, ou bien que le gouverneur-
général n'avait point faites de bonne foi et avec l'intentionde
les remplir. Quoi qu'il en soit, on faisait d'immenses prépara-
tifs à Hyderabad (sur l' lndus) pour un grand congrès de chefs
beloochies , avec lesquels sir Charles Napier devait traiter de la
pacification et de l'administration du pays ; 30,000 belooehie»
devaient, disait-on , assistera cette conférence.

Les dernières nouvelles de l'Asie centrale ne laissent presque
plus de doute sur le massacre du colonel Stoddard et du lieu-
tenant Conolly par le khan de Sokhara.

Enfin nous avons desnouvelles de Chine par la voie du Ben-
gale jusqu'au 26 mars (c'est-à-dire seizejours plus tar . que le»
précédentes), par l'Ariel, arrivé à Calcutta dans la soirée du
13 mai. Nous annoncions dernièrement la saisie par les auto-»
rites anglaises à Shanghae du navire le William IV, dénoncé
comme ayant de l'opium à bord. Nous expliquions quec'était le
commencement d'une lutte qui ne pouvait manquer de se pro-
longer entre le commerce légitime et la contrebande, et da se*
terminer au détriment de cette dernière. Effectivement, nous
apprenons aujourd'hui que l'exemple donné à Shanghae a été
suivi par le consul anglais à Canton. Un antre navire, le Cartha-
genian, s'étant présenté à Whampoa avecquatorzecaisses d'o-
pium dans sa cargaison, et le fait ayant été dénoncé, leconsul,
M. Fradescant Lay, le frappa d'abord d'une ainendede 700 do-
llars (3,500 fr.), et ne permit au capitaine de décharger le bâti-
ment qu'après qu'il eut expédie l'opium hors de la rivière. Il
est vrai que les consignataires n'en sont pas moins parvenus à
vendre l'opium au prix de 650 dollars la caisse ; mais l'amende
et surtout l'exemple n'en subsistent pas moins.

Affaires de Belgique.
Voici comment le Précurseur d'Anvers envisage la mesure

adoptée par la Prusse:
La disposition par laquelle la Prusse, au nom du Zollterein ,

frappe les fers belges dun droit extraordinaire deso pour cent
déplus que ceux venant d'autres pays, est un acte d'hostilité
flagrante. Qu'avons-nous fait, en définiiive,pour mériter celte
rigueur inusitée? La Prusse semble nous imputer à mal le re-
trait de l'arrêté royal du 28 août 18.2. Mais ici, il s'agit de sa-
voir jusqu'à quel point ces prétentions sont fondées, car, dans
les questions de droit international,et quoique le gouvernement
belge ait beaucoup à se reprocher dans celte circonstance, il
importe de peser rigoureusement le pour et le contre. Or, en ce
cas, la raison ne saurait se ranger équitablement du côté de la
Prusse. Nous allons le faire comprendre.

Par la convention du 16juillet 18 i2, conclue avec la France,
la Belgique sauvaitson industrie linière d'une crise peut-être
mortelle ;sa position était telle quemême à titre onéreux, elle
devait accéder aux exigences du gouvernement français. Mai»
en même temps-, la convention franco-belge pouvait porter om-
brageà la Prusse. La Belgique le comprit, et pour montrer à la
Prusse combien elle tenait à ses relations debon voisinage, «IW



fi> paraître l'arrêtéroyal du 28 août 1842, qui accordait aux
vinsct aux soieries d'Allemagne, les mêmes avantages que les
productions similaires de France venaientd'obtenirparlenou-
<»èau traité. Ainsi, la Prusse obtenait gratuitement et «ans* au-
cune démarche préalable, la faveurque nous venions d'accor-
der à la France eh retour deconcessions qui, pour nous, étaient
précieuses, puisqu'elles décidaient favorablement ane question
d'existence pour des centaines de mille de uo» travailleurs.

Qu'en est-il résulté pour la Itelgiqtie ? D'abord , el|r»s'est
attiré le mécontentement de la rV-ince qui, dans le principe,
s'attendait à ce que la faveur faite a la Prusse aurait rendu illu-
soires les avantages qu'on lui avait concédés par la convention
du 16 juillet. Ensuite, du côté de la Prusse, la Belgiquen'a
rencontré qu'un sentiment d'indifférence complet, ce qui,
l'impuissance de notre diplomatie aidant , a amené tous ces
résultats négatifs des négocia lions ouvertes pour nous rappro-
cher commercialement du Zollverein.

La Prusscs'est évidemment méprise sur les intentions du gou-
vernement belge; elle n'a pas compris que l'arrêté du 28 août
devait avoir un caractère autre encore que celui du désir de ne
point froisser des relations élablies ; elle n'a pas saisi que cette
concession gratuiteavait également pour but de poser un pre-
mierjaîon deconcessions réciproques qui auraient servi de liai-
son plus intime aux intérêts des deux pays. La Prusse a fout sim-
plement pensé que nous lui devions celte faveur, sans doute en
vertu de ce principe que la Belgique étant un état neutre , il ne
lui estpoint permis (le faire queiqu'avantage,même commercial,
à l'une des grandes puissances sans l'accorder en même temps
aux autres. Elle s'est donc fâchée tout rouge, quand le gouver-
nement belge, sur les justes réclamations du pays , a retiré à
l'Allemagne le bénéfice de l'arrêté du 28 août,renouvelé à deux
reprises sans que le Zollverein ait daigné tenir compte des bon-
nes intentions de la Belgique.

La Prusse en frappant notre industriemétallurgique d'un
droit si exorbitant, aurait-elle oublié tous les droils que pos-
sède la Belgique d'être traitée par elle avec un peu plus d'é-
gards, sinon avec plus d'amitié ? N'est-ce pas à la Belgique que
la Prusse doit en partie la jouissance du chemin de fer rhénan,
parle puissant concours que ses capitaux sont venus prêter à
cette construction ? N'est-cepas la Belgique qui, par son propre
rail-waij, en liant l'Escaut au Rhin, a efficacement contribué à
affranchir les provinces rhénanes du joug commercial que de-
puis des siècles, les ports anséatiques d'une part, et la Hollande
d'autre part, faisaient pesrr sur elles? N'est-ce pas encore la
Belgique qui accueille les navires prussiens sur le pied d'une
parfaite égalité avec les navires des autres nations, sans que ses
propres navires aient le moindre accès dans les ports de la
Prusse? N'est-cepas encore la Belgique qui, dans le but d'acti-
ver les relations aveclo Zollverein, a supprimé tout droit de
transit pour les marchandises qui vont en Allemagne parle
chemin de ler? Si la Prusse oublie tout cela, el surtout si elle
oublie les nobles protestations faites de part et d'autre lors de
l' inaugurationsolennelledu»ai/-tcoi/belge-rhénan,la Belgique,
nous l'espérons, s'en souvient et s'en souviendra quand il sera
question des négociations qui ne peuvent manquer d'avoir iieu
par suite de la mesure extraordinaire qui atteint aujourd'hui
l' nue de nos principales branches industrielles.

Une guerre de tarifs, que la Prusse y songe bien, ne serait
profitable à aucun des deuxpars: elle tournerait an préjudice
Ires-grave ete deux nations qui ont intérêt à se servir mutuelle-
ment. C'est sons ce rapport que la mesure de représaille prise
par la Prusse, est aussi fâcheuse qu'injuste, et il est à désirer
quepour le bien même de ses populations, celle puissance ren-
tre à notreégard dans une voie plus rationnelle. En tous cas,
faisons des vSux pour qu'une fois du moins le gouvernement
belge montrede l'énergie et sache faire valoir avec dignité les
torts dont on rend la Belgique si gratuitement victime.

Sans doute, chaque pays a le droit incontestable de modifier
srs tarifs de douane ; mais quand une disposition expresse vient
atteindre un autrepays qui n'a point démérité des rapportsde
bon voisinage, alors il est permis d'y voir une mesure hoslile et
d'agir en conséquence.

CLOTURE DE LA SESSION LÉGISIATIVE.

DERNIER VOTE DU SÉNAT.

Nouslisons dans le Journal de Bruxelles :
Deux journaux qui sont rédigés par des avocats, prétendent

que les votes émis par le sénat dans sa séance du 18 juillet der-
nier, sont frappés de nullité, parce que l'arrèlé royal qui pro-
nonce la elôlurede la session porte la date du 17 du même mois.
Ces journaux se trompent: la loi du 19 septembre 1831, qui
règle tout ce qui touche à lasanrliim et à la promulgation des
lois, n'est pas applicable aux arrêtésroyaux, qui, d'après leur
nature, sont obligatoires, soit trois joursaprès l'arrivée au chef-
lieu de la province, du Bulletin où ils sont insérés, (arrêté du
gouvernement provisoire du 5 octobre 1830), soit du jourqu'il
en est donnéconnaissance auxpersonnes qu'ils concernent, par
publication, affiche, notificationou signification, ou envois faits
ou ordonnés par lesfonctionnairespublics chargés de l'exécution.
(Avis du conseil d'état du 25 prairial an XIII, obligatoire en
Belgique). Comme l'arrêté qui clôt la session parlementaire est
de ceux dont l'inserlion au Bulletin officiel n'est pas requise, il
est évident qu'il rentre dans la deuxièmecatégorie : celui du 17
juillet nest donc devenuobligatoire qu'au momentde la notifi-
cation ou de la signification qui en a élé faite an sénat par le
fonctionnaire chargé de l'exécution, M. le ministre de l'inté-
rieur, c'est-à-dire qu'il ne lest devenu que le 18, lorsque la
première chambre avait terminé lous ses travaux. Le bon sens
seul suffit d'ailleurspour montrer qu'il en doit être ainsi : toute
autre interprétation conduit en effet à l'absurde, puisqu'un ar-
rêté, inconnu de tout le monde, ou même anti-date, pourrait
venir annuler tous les travaux delà législature et les frapper,
pour ninsi dire, d'un velogénéral. Une hypothèse qui conduit à
des absurdités pareilles ne mérite pas d'être discutée par des
gens sensés.

Nous remarquons l'article quel'Emancipation consacre à la
même question :

a L'arrêté royal pnr lequel la session de 1843 à 1844 a été
close, est dalé de Paris du J7juillet ; il est. qualifié deprocla-
tnation el\\ est à\i , au paragraphe 2, que celte proclamation
sera portée au Sénat par le ministre de l'intérieur. Ce sont les
termes ('oui on se sert (lans les ordonnances françaises de môme
genre. A partir de queue époque cet acte e»t-il devenu obliga-

(oire? — Telle est la question dont s'occupent sérieusement
quelques journaux depuis plusieurs jours. »

«Nous avons àchoisir entre l'article 6 de l'arrêté du gouver-
nementprovisoire du 5 octobre 1830, qui porte q«fe l«sari«lft>B"
sont obligatoires trois joursfrancs après l'arrivée au chef-lieu
de la province du bulletin où ils sont insérés, et l'avis du con-
seil-d'ctatdu 25 prairial an XIII (14 juin 1805) ,; d'après le-
quel un acte|n genrede celui dont il s'agit pst obligatoire dès
l'époque 'pùf&-ii est donné eonuaissaneç ari corps qu'il con-
cerne, c'est-à-dire par la notification ou signification faite a
ce corps.

» L'arrêté de clôture du 17 juillet est donc obligatoire depuis
le troisième jourdeson insertion au Bulletin- Offciel ; dans cet-
te hypothèse la session n'est peut-être pas encore dûment close
en ce moment ; ou bien il est devenu obligatoire jeudi 18, à 2
heures et demie, au moment où M. le ministre de l'intérieur l'a
notifié au sénat, hypothèse que nous croyons la plus raisonna-
ble, qui est conforme à l'avis du conseil d'état du 25prairial an
XIII et à tous les précédons. »

D'après cette explication, ajoute le Journal du Commerce
d'Anvers, on voit, qu'au dire du confrère bruxellois, la session
n'est peut-être pas dûment close en ce moment.Nous luideman-
derons alors,si le Sénat et la chambre auraientpu encore seréu-
nir le lendemain du jour où l'arrêté royal declôture a été noti-
fié? S'il ne le pense pas, c'est quecet arrêté agissait immédia-
tement, et s'il est dans l'essence d'un tel acte d'opérer ainsi ,
est-cesa date ou sa notification qui en définitive règle son effet?
Dans le cas où ce serait cette dernière, la rédaction serait vicieu-
se, car on ne petit dire le 17 : la session est close , si elle ne l'est
pas en réalité; si, dans le bulletin des lois peut se trouver une
loi votée le lendemain du jourfixé pour la clôture. Il va certai-
nement là une irrégularité matérielle que toutes les arguties ,
auxquelleson aurarecours,nepeu vent parvenir à justifier. L'es-
prit positif denotre époque demande autant d'accord quepossi-
ble, entre les faits et les actes qui s'y rattachent, ou pour mieux
dire qui les constituent. »

LA BRITISU-QUEEN

Nous apprenons que l'on procède en ce moment, par ordre
du gouvernement, à la confection d'un inventaire détailléde la
British-Queen, etde tous les objets dont se compose son arme-
ment. Le steamermonstre serait, dit-on, prochainement exposé
en vente publique, en délai! ; toutefois le gouvernement se ré-
serverait le droit d'accumulation, pour le cas où une offre favo-
rable serait faite pour l'achaten bloc du baleau et de son maté-
riel d'armement. (J. du Commerce dAnvers.)

AiT-tircs d'Espagne.
Le ministère espagnol s'occupe de reviser la délation du

clergé, et, à cet effet , M a ordonné, par une circulaire du 12
juin dernier, uneenquête générale et approfondie sur les be-
soins du culte et du personnel ecclésiastique. Le texte de cotte
circulaire est fort remarquable. Le ministre déclare « qu'au-
cun des projets antérieurs ne peut servir de guide au gouver-
nement actuel, soit parce que les événeinens politiques ont
modifié les bases dont on élait parti , soit parce que ces projets
ont été formulés avec trop de précipitation et d'une manière
trop vague. Un rapport présenté aux Corlès , le 30 niai 1837,
;.j(M,io l« «.i.-o.jlrt'ro , fit.-» In comme do 153 million-} de réaux
comme suffisante pour doler le culte et le clergé. Un autre
rapport du 21 février 1837 fit monter la même somme à 380
millions. La loi provisoire du 21 juillet de la môme année se
borna à poser certaines bases équitables et des règles générales,
etc.. » Le résultat final de ces travaux de statistique , c'estque
tout est à recommencer. Le ministre adople , en cette circon-
stance, des mesures qu'on ne pent s'empêcher de louer: il
consulte les évoques , les chapitres , etc., et leur demande un
tableau détaillé des besoins dechaque diocèse. Unejuntesupé-
rieuredoil coordonner ces renseifiiemens.

—Il p.'iraîlquo le ministre desfinances na pu encore s'enten-
dre avec les porteurs de bonsde la dette flottante ou centralisée,
et que l'on trouve de graves obstacles à la conversion des billets
du tresoren titre de la dette.

Affaires de Grèce.
Le journal du gouvernementvientdepiibiier les ordonnances

royales, datées du 30 juin, relatives à la nomination des séna-
teurs, à la convocation des chambres et à la dissolution du con-
seil d'état.

On sait que, d'après la constitution, le nombre des sénateurs
ne peut être au-dessous de 27 ni au-dessus de la moitié du ehif-
re total des députés.Or le roi a cru devoir nommer 3t> sénateurs
dont 13pourlaM(irce,8pourlceou!inen(,7pourlesîles,7pniirles
provincesqui n'appartiennent pas à la Grèce,mais dont un grand
nombre df habitans se sont établis dans leroyaume; le36*" est
le général Cbureh , philhellène anglais. Ainsi tous lespartis,
toutes les provinces, et même les Grecs étrangers, seront repré-
sentés dans le Sénat.

Nouvelles d'Angleterre.
MM. Ford et Canlwell, qui ont défendu devant la courdu

banc de la reine M. O'Connell et ses collègues, ont reçu la let-
tre suivante du lord-chancelier, auquel ils avaient demandé des
renseignemens sur l'affaire de l'appel.

"t Great-Jaii.e»-Blreet, 13 juillet 1814.
» Jesnis chargé, Messieurs, de vous faire part, par ordre du

lord-chancelier, que le jugement de l'affaire de M. O'Connell et
de ses collègues ne subira aucun retard.

»J'ai l'honneur, etc. Signé, Perry. »— Samedi dernier, une expérience très-curieuse et très-im-
portante a eu lieu en vuede Brigblon, au sujet de l'invention du
capitaine Warner pour la destruction instantanée des navires
en pleine mer. Cette expérience a eu lieu sans le concours du
gouvernement el aux frais des amis de l'inventeur.

Un bâtiment considérable.*! élé détruit pour ainsi dire à la
minute, à un signal donné, sans bruit, sans détonation, et par
des moyens secrets, en présence de 20,000 spectateurs. Le suc-
cès a été complet.

Nouvelles de France.
Paris, 22 juillet.

Le Journaldos Débats annonce que de nouveaux ordres vien-
nent d'être envoyés à plusieurs régimens en garnison dans le

Midi, qui vont aller s'embarquer à Toulon pour rejoit v,
le maréchal Bugeaud; il dit aussi qu'un bâtiment deg -ti.
être expédié à M.leprincedc Joinville avec de nouv-. -^tructions modifiant cellesqu'il avait reçues en Par.tant. gepr"'

—La session, terminéedefait àlachambre des deput e^ .
longe à la chambre des pairs. L'assemblée du -jU*em,epou*!<
voté la loi relative au chemin de fer du centre, et elle a M ■,
mi: amendement de sa coraifission qua soutenu avec e
rapporteur, S. Persil. *'-—S.M. Louis-Philippe, à.Poceasion de son voyage en
terra, doit faire unegranderevue navale où l'on non.p ,.

une quinzaine de vaisseaux, si les affaires du Maroc .^
rangées pour cetteépoque ; cette petite flotte serait coin
par M. le prince de Joinville, maison commence à croir n
guerre de Maroc se prolongera beaucoup plus longternp
ne lecroyait. ia\\?t—On a récemment découvert à Senones(Vosges) una
faux monnayeurs. . .jl<— Une décision grave dans les circonstances net '"''. Lful-
priseà l'unanimité, lel6 au soir,par le conseil municipl' -^le,assemblè en séance extraordinaire.Ce ne serait rien n

que la poursuite en suppression du couvent des canne" ' ' ..,-
blissement non-autorisépar la loi et où viennentfl ' entrer .
sivement,contre le gré ou à l' insu de leurs parens,plusie j7Î(|«
nes filles appartenant aux meilleures familles du pa}'** ||r
ces jeunespersonnes, Mlle C... , réfugiée dans ce couyer t

me dans une forteresse , et cédant sans doute à des illU . fn
étrangères, aurait écrit à son père une lettre dans laqM . j^r
lui annonçant sa détermination, elle s'empressait de l { t<\
15,000 fr. , montantde ses droits maternels, pour les |)0' i |ii

dot au couvent. C'est surtout ce fait qui paraitavoir no.. |nii-
réunioii extraordinaire et amené la décision du cens
nicipal. V— Nous avons parlé d'une saisie d'armes faite à L)( ' ]jU

Courrier de Lyon revient sur cetteaffaire avec des deta'
connue il le dit lui-même, indiqueraient de la folie chez -
teursde tels projets, si la réalité en était démontrée : „iV

D'après la forme toute particulière de ces armes, dil 't! ■e\
rier, il y a lieu depenser qu'elles étaient destinées àun <;r"

<,

usage. Ce sont des Iromblons

;

m lis l'orifice de ces troui |
au lieu d'être circulaire, est elliptique dans le sens horn? <^Au moyen d'unedisposilion pareille, aucun projectile ut-s '~fp
ni ne s'abaisse au-dessus ni au-dessous du point de i>"

l'arme. j.

La police était depuis très-longtempsà la recherche » .jj,
tenteursdeces armes qui paraissaient avoir clé fabriq'ice' ,^
Guillotière même, et l'affaire parait prendre tous les jo'H'5 1 ,
de gravité. Déjà sept ou huit personnes sont arrêtées et Ie

an secret le plus absolu. Au nombre de ces personnes, et, "'la p]fis compromise, est vn jeune homme, caissier d**
maison de banque de noire ville. ()n

Quant au caractère, ou plutôt à la couleur du cotnpl" 'j.
serait fort en peinejusqu'à présent des'en faire une idée |' ■

se; des inculpés , les uns appartiennent, dit-on, an part' "fiie
miste, les autresau radicalisme.Quantau but de cette téiiê'»r'

" ,
machination, il est à peu près avéré,d'après certaines in»1 . j

tions recueillies avant l'arrestation desprévenus,que ce**" ,ju

se proposaient rien demoins que l'assassinat de tontes les .'u"'r'.
delà villeetdu département pour opérer ensuite uns"1''8

||t
nient au sein de notre population. Ce complot est, co«1,n*

_■

voit, frappé au cachet de l'imbécillité la plus notoire, et le* ,
bunaux n'auront peut-être qu'à envoyer des hôtes nouvc-' 1

l'hospice de l'Antiquaille.—Nous lisons dans la Verdad, du 1 7 juillet : . ,
D'après des nouvelles arrivées par des dépêches télé* '^phiques communiquées par des voyageurs qui arrivent*- |t

côted'Afrique, il s'est passé un événement qui, s'il est cor'
peut donner lieu àla rupture de la paix générale qui rèyll^ ■ c
Europe. Il paraît que les Anglais, en vertu du droit de *'qu'ils se sont arrogé, et qui est toléré à la honte de certain*;.]
villons, ont eu l'audace de.se présenter pour visiter les paP ji
du bâtiment que montait le prince de Joinville, comiiiai' 1 ' ..
l'escadrille française dans les eaux de Maroc. Le prince f*'afl V
a permis l'inspection, et il a vu avec vncalme apparent f'l,
insulte faite à son honneur. Mais l'opération terminée I*".,;
Anglais, il a dit qu'il voulait en faire autant à leur bord.y
Anglais s'y sont refusés, prétendant qu'ils avaient exclu*1

(

nient ledroitde visite. Le prince de Joinville, qui ne pouvat' l'
adhérer à vn semblable privilège qui est déshonorant p*>",
autres nations, n[irès avoir dit que degré ou de forée il obi' 1.
drait cettejuste satisfaction, a commandé le feu de lotit"1 .
pièces sur le bâliment anglais qu'il a coulé. Si culte nouvel** ,
confirme et si les hostilités sont reprises entre la Fraii<-0 ,

l'Anglelerre, l'Europe sera témoin de la grande lutte cv-
jusqu'ici par les efforts de la diplomatie et le système de la T'
à tout prix deLouis-Philippe.

Il est presque superflu d'ajouter que nous récusons t"

responsabilité de cette nouvelle qui nous paraît ctrcconlro" 1

ou du moins fortement exagérée.

Nouvellesd'Italie.
Le I" j'iillet, la dette publique de Naples , portant intC

1,

se montait à 86,299,380 ducats italiens.
On dit généralement que la permission d'exporter les cér

les va être rendue. ..— On écrit de Livoiirnc, en date du 14 juillet, quel'agituM
est à son comble, dans la Calabre. Quelque événement ga* ,
dû s'y passer, si l'on en croit la sourde rumeur qui court dep ■

clic en proche.Un nouvel engagement aurait en lien,dans lel
l'avantage serait resté aux révoltés, bien qu'ils fussent debÇ*
coup inférieurs en nombre, et les Calabrais, indécis jusqu a ,f
jouren présence d'une lutte trop inégale, se seraient pronon*-
en faveur de l'insurrection. Ce serait là, en effet, un événe*11

excessivement grave, car on sait qu'une faible trouped'honi 15.
déterminés pourrait se recruter et se maintenir aisément , &
les montagnes inaccessibles des Calabres , si elle était favC-f'
par la population.

Nouvelles et faits divers.
à 9Le Manchester Guardian publie une óorrespondancö,

îa'îli, en date du 10 j-invier. i.celte époque los Franc lis avi»I■'



débarqué des troupes et pris possession complète de
seMl )

a'e,,t dépouillé la reine Pomaré non-seulement du
5/n^,ant'd''"ttoritódontelle était revêtue, mais l'avaient chas-lesa résidence. Elle a élé obligée d'abandonnerune mai-

in elle venait de faire bâtir pour se réfugier avec son mari
eaufe a 'Vaison fie M- Pntchard, le consul anglais. Quelle est la«uselieces nouvelles rigueurs de la part de l'amiral français,
me' 6S . ésaveu 'l)"nel de son gouvernement ? Nous n'en som-
nes ''a! lnWri"'!S '

mî,'s

nous croyons que c'est la répétition de
les 'Incie''S griefs: c'est-à-dire que le peuple de Taïti préfèreAnglais à ses nouveaux protecteurs.
i!téV''" te"1(le '" 'ca,"e,*.j0,,«<-fl, 'ede grands préparatifs avaient

''l'sdans les îles dotaïti et de Eimeo, pour la construction
niveaux bàtimens, ponts et routes; mais que les procédés

i - '"s des Français sont venus opposer de nouveaux obstacles à
«""''spèritèdooepays.

"~

On écrii deWeimar, le 16 juillet :
O-aîi' v'enl d'échanger dans notre ville les ratifications du„ e conclu dernièrement entre la Prusse , le grand-duché de

i»Xf- \v ■

■j ' ""

,v

eimar et le grand-duché deSaxe-Coboiirg-Gotha, rcla-
'enta la construction du grand chemin de fer de la Thurin-

f' ' )nt l'étendue totale sera de 137 milles d'Allemagne , qui
.■Sont près de 300 lieues de France.

eu I' <ette '"'casion , une illumination générale et spontanée a
,R|i à Weimar..

'ou

S

rorrespondances de la Havane annoncentque l'on dé-
'tis 7e'("1J,)l"'sdcnouvelles ramifications du complot de Mutan-
ten m'1Ul' > dit une de ces lettres, parait avoir été l'insliga-
'iirrt ' <:es conspirations et il s'était réservé le rôle de chef fu-

e|;« république noire.

Co,

l"'ince de Prusse a rendu, en si qualité de général
r'j ,i,r,dant |;, garde, une ordonnance qui enjoint à tous les
film ,;e corps l'obligation de défendre aux soldats qui en
Ccii ■>,Pl'fî

i d'entrerdans la société de tempérance établie ici.
'ici ."r('on"<',nee est fondée sur ce que les statuts de cette so-
prt. I.n'?r(lisent complètement l'usage de I'eau-de-vie, quiest
"les r" mix so'dats dans certaines circonstances, à l'époque

«"■""'ttdes mana:uvres , par exemple.

""PYV
Ó('rit (I'osten('1'' ,e 23 juillet :«S.A. R. le prince royal

.-irr j .llrti!niberg, voyageant, sous le nom de comte de Teek, est
uU(

, J5 '"nr)i soir à Ostende et est descendu à l'Hôtel des Bains,
p,, s *-pporlei(ions avaient été retenus pour vn mois. S. A. R.
Ir-rl n''M-'Jînèe du chambellan baron de Berliehinren ,de M.

"Sur Klein et d'une suite nombreuse.
g,,... "e général comte Vaudiirmeere, poursatisfaire à la parole
jiilll '' donnée au gouvernement belge, s'est embarqué le 15
leT oUri>nt, à bord dun bâtiment anglais, faisant voile pour

e*;,Vdu port de Jalmont.

,i

v '" fait de grandspréparatifs à KSnigsberg pour célébrer
ti0 'ln<' grande magnificence le 300e anniversaire de la fonda-
ir, ■ 'Université. Le ministre de l'instruction publique n as-
sis! B écus(4s mille fr.) à cet effet. Le roi de. Prusse as-

a «« cette cérémonie.

P ot' écrit de Paris :
r,, '

'

"oiiiaine de la couronne possède depuis un sièclecnvi-

*-,,

'n diamant nommé le régent, qui pèse 136 karats et un
'nip r7X Tl' esl '"■lié en brillant; il est de la plus belle eau con-
flit' e<l'i|nitint, queNapoléon portaitaupommeau deson épée,
(■„I '"'jonrd'hui 3,700,000 francs. A cet égard, on a fait le cal-
-ler., ' P;,rs{-" état absolument improductif, celle pierre, qui
li u SSf! de tenter tous les voleurs, revient déjà à plus de 4o mil-
îlea* ' France. On peutfaire le calcul des intérêts composés
jtjs. '"J0 fr. pendant cent ans, el l'on verra que lecalcul est

<1a n écrit de Raguse, 22 jiii.l : Aujourd'hui l'on a ressenti
Vji, ,Cette ville deux violens tremblemens de terre, qui ont ré-
i| e ^ 'e* craintes précédentes. Le premier aeu lieu à 2 heures
»t>ni* Ires~"»ldi1res~"»ldi et a duré quatre secondes, l'autre, qui s'est fait

a« I heures et demie du soir, a duré 2à 3 secondes.
v"r

' "II .""■" époque de (erreur paraît renaître. Aujourd'hui
»li e '"'ures du soir, oh a encore éprouvé nu léger tremble-

terre qui n duré plus de deux secondes.
"vii ÓCril 4'Erlau, 4 juillet: Hier, un terrible ouragan, ac-
-1rr.p ,>i'î>,!e de tonnerre, d'éclairs et degrèle, a frappé cettecon-
"l J e:,'evé les (dits d» plusieurs nuisons, déraciné des arbres
| |;)^l"indu partout la consternation et l'effroi. Noire vénérable
i>|( '.arclie et archevêque, l'illustre poète L. de Pyrker, qui re-
t»i,1( "'!" s««-uienlde la diète de Presboing, a été atteint, par ce
'■'ir,,. ',"s ,e'nps sur la grande route à quelques lieues ri' ici. L'o-
«"Hlj "«^vaslateur le força de chercher un refuge dans une petit
v'iiiv B",'}" chemin. Le cocher, monté sur l'un des quatre che-
i(ij;i .'I 11 'I conduisait, voulut entrer rapidement dans la remise,
'lii. e vent ferlua un battant de la porte. Le valet dechambre,
""e,, ''"" v" son chapeau s'envoler, courut après, et ce retard
*<h> a

p I"es secondes sauva les joursprécieux de l'archevêque ;
tijf -l-nr«'hiéntpù le valet dechambre vint ouvrir la porte pour
«'n p 'M'erla voiture, l'ouragan renversa toute la remise defond
'■hCv . '--'e etenfouit sous ses décombres vn homme et quatre
t'es, j '*> qui ne |iurentèlre retirés qu'an bout deplusieurs heu-
'"-'tiïnjB?bevanx, effarouchés par le croulement de l'édifice, se
iia.rvj n.,erent promptement, firent verser la voiture, et l'on ne
bien ." Wavec peine à les retenir et à sauver le patriarche

""nié. 'j^°n«ciit de Paris;
Pum'«'re ascension de Mlle Dupas, en compagnie deM.

'""èrier, ' a etèdes plus heureuses. Après une heurede navigation
l>ris i_

e IWr un lemps i«.aime et un ciel sans nuages, l'aérostat a

soi r T C'ans 'e I-arc<l" e&éieaH de Slontrouge, a huit heures
'Iroté'ip i

S

a,l,or''és locales s'y sont transportées aussitôt pour
«■elîif," . osdeux voyageurs contre le trop grand empressement
''«'rtsn^ eueeurieux qui accourait de tous côtés, et lesontcon-S'r^"",«'\la mairie.
l'as at)

■

'/"«tion qui lui en a été faite par M. le maire. MIIeDu-
Vres. nie

>miS '" i,ss'sl(''' a" ■*■' lui

s,'ri'

donné au profit des pau-
tepom,„t:rocl'l,,'oehain,n à l'occasion de la fête patronale de cet-

"norrtW*? 1^ Se

B*-Pare,r

<ic sa -«nulle, quelques

i.us,taii«,a»/ant

|Sl'' nace,'e
' Mll° D,,P'',S ->vait cédé àun mouve-

ja'nb.-ir'tl'nca î!

Sl",no"1

' !-

,aM

P' 8"'0,1 e]le a sauté lestement dans
*-<»rmin« IO!1 ncnom,( '' «rîlea poursuivi son voyage en femmelee-i renouveler phls A'une r,.i

S

.!'e«-pénenre.

— Nous lisons ce qui suit dans une lettre d'Alger publiée par
le National :

« Vous savez que les Arabes sont grands amateurs dé prédic-
tions ; il y ena une qui a élé faile il y a 130 ans par un ehériff de
Laghouat, el-Hadji-Aïssa ; elle est vraiment assez curieuse et ne
manque pas d'un certain caractère poétique.

" En voici quelques fragmens :
» Préparez pour les chrétiens leur repas du matin el leur repas

du soir ; car, je le jurepar lepéché, ils viennent. La joie brille
dans lés yeux de leurs femmes. — Ils retournent ensuite dans
leurs magnifiques cités, dans leurs brillantes demeures. — Le-
vez-vous et voyez, dans un nuage dé poussière; briller mille
èlen.lards ; ce sont les drapeaux des soldais sortis d'Alger.

» Alger devient la plus magnifique des cités; elle rejettede
son sein les fidèles ; elles se remplit de Français qui viennent en
foule de l'autre côté de la mer.

»Lesoiumeil des Turcs est troublé ; ils ont comblé la mesure
de leur injustice.

«Ils étaient adonnés à tous les vices ; ils abusaient des hum-
ilies, des femmes et du vin.

"Fisoubliaient leurs croyance*et négligeaient leurs devoirs.
» Unearmée de chrétiens protégés de Dieu, s'avance vers

nous.
» Ils sont parfont vainqueurs...
" Alger, la superbe Alger, a été pendant trois cents ans sou-

mise aux Turcs. Les voyez-vous qui fuient maintenant! »
«Il y a une quantité de ces prédictions ; les unes annoncent

notre triomphe, lesautres noire défaite. Les circonstances du
moment leur donnent [dus on moins d'importance. »

—Un tee-totaller qui avait religieusement observé le vSu da
tempérance pendant tonte l'a durée de son serinent, vient de se
grisera fond aussitôt l'année expirée, et le gin, il l'a lui-même
avoué à Valderman sir Peter l.aurie, devant la justice duquel
l'a conduit ce changement subit de régime, le gin lui a semblé
si savoureux qu'il a' voulu s'en passer une bonHa fois la fantaisie
avant de recommencer une nouvel leannée de priva lion. On peut
pompier sur la probité des ivrognes; aussi, connue le pauvre
homme s'est hàlé à l'audience même de s'engager par un nou-
veau serment, ce n'estque dans douzemois qu'il reparaîtra sans
doute sur les bancs de la correctionnelle de Mansion-housc.
Nous dirons à cette occosion d'où vient le nom de tee-totaller.
Les Anglais sonl grands forgeursde mots et surtout grandsabré-
via leurs. Quand le père Mail hew eut imaginé l'abstinence com-
plète-(temperance-total), ils donnèrent à ses adeptes le nom de
temperance-totallers, mais comme pour abréger on prit bientôt
l'habitude d'écrire T. totallers, ils prononcèrent et ontfini par
imprimertee-totallers, nom qui est resté aux disciples de la tem-
pérance.

Chronique musicale.
Le tombe.' r de Gluck. — On sait que le tombeau de Mozartest perdu, et

qu'il a élé impossible, malgré les recherches les plu» minutieuses, de le re-
trouver. Mais ce» perquisitionsn'ont pas été tout-à-faitinutiles; ellesontser-
vi à faim découvrir le tombeau de Gluck dan» le cimetière deWatzleinsdorf,
à Vienne. La pierre tumulaire,entièrementcouverte de mousse etTendue par
le milieu,s« trouve derrièreun magnifique mausoléeappartenant à un riche
banquier, dont le fils a fait banqueroute enplongeantdans la misèreun grand
nombre de veuves et d'orphelins. Sur celte pierre, on lit la «impie épitaphe
que voici : « Ci-gît un honnête homme allemand,un bon chrétien et un mari

fidèle,

Christophe, chevalierde Gluck, maître dans l'art de la musique, mort
le 15novembre 1787.

On lit dans les journauxanglais du 18juillet:
c On a enlevé les restes de Weber de la chapelle de

Moorfields,

h Londres,

lisseront confiésau fils aîné de Weber, en ce moment en Angleterre, qui
les portera à Hambourg et de là, par l'Elbe,'à Dresde, tue souscription est ou-
verte.à Londres pour venir en aide à la souscription d'Allemagne,destinée
à lui érigerun monument. »

Lec élèbre Spohr , l'un des meilleurs compositeurs vivans dont l'Alle-
magne s'enorgueillisse, vient de passer deux semainesà Paris. L'ardent désir
qu'ilavait devisitercette capitaledu monde artisteavait jusqu'alors rencon-
tré, dans la volonté du prinne allemand dont Spohr dirige la chapelle, d'in-
surmontablesobstacles

;

enfin, l'auteur de Jcssonda et de la symphonie sur
laNaissancede la Musiquea vu «'accomplir ce

vSu

si cherà son

cSur.

Le tropcourt séjour de Spohr à Parisa été marqué par une de ces manifes-
tations à la fois nobles et touchantes, commeles véritables artistes savent les
faire lorsqu'ils veulent honorer le talent en lui accordant la seule hospitalité
quisoit digne de lui : un empressement plein de reserve pour l'artiste,uncha-
leureux enthousiasmepour ses Suvres.

Au milieu de lajoiequiremplissait le

cSur

de Spohr lorsqu'il est arrive a
Paris, une pensée de regrets et de tristesse avait trouvé moyen depénétrer.
C'était la première fois et peut-être la dorniérequ'il venait à Paris, et c'était
malheureusementà l'époque de l'année où la Société de» concerts se repose
de ses travaux.

U ne pourrait pas, lui, l'admirateurpassionné du génie do Beethoven, en-
tendre les

Suvres

de son idoleinterprétées parl'admirable orchestrequi rem-
plit le mondedesajuste renommée.Mais il avait compté sans son hôte, car
cet hôte sait commentse doivent remplir, entre arlistes du premier ordre, les
devoirsdel'hospitalité. Pourrendre à Spohr un hommage digne des arlistes
français autant que de celui à qui il était adressé, M. Habeneck a réuni, di-
manche dernier, l'orchestrecomplet de la Société des concerts dans la salle
du Conservatoire,à dix heures du matin. Chacun étaità son poste: les musi-
ciensà leurs pupitres, M. llabenecksur le devant duthéâtre, l'archeten main,
et Spohr au milieudu parterre, entouré d'un grouped'admirateurs empressés
à lui rendre hommage.

Au signal de son

chef,

l'orchestrea exécuté, avec sa supériorité ordinaire, la
SymphoniePastorale de Beethoven et lasymphonie la Naismnce de laMusi-
que, de Spohr.

Ilfaut renoncer àdécrirelaprofonde émotion quis'était emparée deSpohr
à cette noble et touchante manifestation,etles applaudisscmensque lui arra-
chaient à chaqueminute les merveillesde l'exécution, tour-à-tour puissante,
chaleureuse,éléganle, tendreou passionnée de l'orchestre de la Société des
concerts.'

En outre, le comité de la Société aremercié Spohr, dansunelettre pleine de
noblesseet derordialité,del'honneurqu'il.tuiavait faiten venant la visiter, et
lui a décerné,comme inarque du souvenir qu'ellegarderait decette visite, la
médaillede sa fondation.

(Extrait delàFrance Musicale.)
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TROISIÈME

QUESTION.

De l' Université, de sa constitution actuellepar rapport à l'en-
seignement secondaire ; de l'obligation d'assister à ses cours;
du certificat d'études. (

(Suite. — Voir notre numéro d'hier.)
C'est ici que vient se placer la distinction duplein exercice

ou de ce qui ne l'est pas, La loi ne prescrit pas les établissemens

où l'on n'enseigne pas tout ; au contraire, elle admet des mai-
sons dans lesquelles on ne professe qu'unepartie de renseigne-
ment. Mais elle exige qu'on ait passé deux ans dans des maisons
où. toutes les parties de l'enseignement sont professées. C'est la
ce qui s'appelle le plein exercice. Il n'y a queles maisons dites
de plein exercice qui peuvent, avec lescollèges royaux ou les
collèges communaux de premier ordre, donner les certificats
voulus.

Jusqu'aujourd'hui on ne déclarait maisons de plein exercice
que celles que le gouvernemen I, après les a voir examinées et ju-
gées, déclarait dignes de ce titre. Celles qui n'étaient pas décla-
rées de plein exercice, étaient tenues d'envoyer leurs enfans
aux cours des collèges royaux, s'ils voulaient obtenir pour eux
les certificats d'études.

Il a paru à votre commission, comme au gouvernement,et à l.i
chambre des pairs,que cette qualité de plein exercice donnéeou
refusée à volonté , se rattachait au principe de l'autorisation
préalable, et devait disparaîtreavec elle. En conséquence, on a
pensé qu'il fallait la rendre de plein droit pour, les établisse-
mens qui rempliraient certaines conditions descience el de hau-
tes études. Votre commission vous propose donc d'adopter lon
dispositions de la loi qui confirment le certificat d'éludés et dé-
clarent de plein exercice les maisons dans lesquelles il y aura
parmi les professeurs trois licenciés, le chef compris.Un établis-
sement qui réunira des hommes do ce gradesera certainement
digne de former des jeunes gens pour toutes les carrières, et mé-
ritera de n'être pas confondu avec ces ateliers où l'on fatigue
la mémoire pour lui faire prorinire une illusion d'un moment ,
capable de tromper les examinateurs.

Ainsi, outre le savoir réel, on exigera des élèves la preuve
qu'ils ont effectivement séjourné deux années dans des mai-
sons où t Instruction est. complète, et non dans des maisons
étrangères ou frappées de spécialité. Enfin seront maisons com-
plètes, c'est-à-dire deplein exercice, celles qui rempliront cer-
taines conditions de savoir et de grade qu'il appartient à.tout
chef d'acquérir.

L'obligation d'envoyer les enfans aux cours des collèges,
dont on affranchit les maisons qui rempliront les conditions du
plein exercice, sera du reste volontairement acceptée pour lons
ceux qui ont des collèges royaux à leur portée. La supériorité
de l'instruction, et le bas prix auquel on la leur donnequand ils
viennent commeex ternes, les y amènera toujours. A Paris, par
exemple, les choses resteront, même avec I i loi, dans leur èlai
actuel. Tous les laïques enverront leurs enfans aux classes d M
collègesroyaux, même en étant par la loi dispensés da lo faire.
Ils l'annoncent du moins ainsi. C'est un librr- hommage rendu à
la sciense Universitaire.

Une dernière réflexion terminera oequenousavons à dire sur
ce sujet. On fait une seule exception à la règle qui consisto a
exiger de tous les enfans deux ans d'études dans une maison du
plein exercice; c'est en faveur de l'éducation domestique. Tout
père, en déclarant que son fils a été élevé chez lui, remplace
par son certificat le certificat d'études. Malheureusement il est
beaucoup depères qui ne manquent pas de faire une fraude à la
loi, et qui déclarent que leur fils a étudié chez eux, quand il
vient notoirement de collèges places hors de France. On en fai-
sait même un argument ou pour abolir le certificat d'études, ou
pour exiger des rigueurs à l'égard des pères de famille. Votre
commission, d'accord avec le gouvernementet la chambre des
pairs, s'est refusée à l'une et à l'autre de ces conclusions. Bien
que beaucoup de pères se permettent cotte fraude, tous ne la
commettent pas; et quant à ceux qui se la permettent, la loi n'a
pas voulu s'exposer au reproche de violer l'asile domestique.
Toutefois le mensonge est quelquefois si choquant parla pré-
sence notoire du fils dans un collège étranger ou un petit sémi-
naire, que la simple faculté laissée au recteur de contester le
certificat devant le conseil académique suffit. Le père le plus
souvent s'arrête, et n'insiste pas en présence de la dénonciation
du recteur.

QUATRIÈME QUESTION.

De l'objstet de l'étenduede l'instruction secondaire.
Nous a vons hâte, Messieurs, déterminer cette longue exposi-

tion de la matière soumise à votre examen. Cependant il nous
reste encore deux points à examiner, lous doux de la plus haute
importance; nous les traiterons le plus succinctement possible.

Nous avonsrecherché à quelles conditions, fixes et point ar-
bitraires, pouvaient naître les établissemens d'instruction pu-
blique ; à quelle surveillance, à quelle juridiction ils seraient
soumis ; nous avons reconnu que l'Université devait continuer
d'être à la fois leur émule au moyen des collèges royaux; leur
régulatrice avec son personnel nombreux et éprouvé. Après
avoir ainsi organisé les établissemensdans lesquels on dispen-
sera l'instruction secondaire, il reste à déterminer l'objet, l'é-
tendue, les limites decette instruction. Cette question n'est pas
la moins importante du sujet soumis à vos délibérations.

La loi lui assigne les objets suivans : l'instruction morale et
religieuse, les langues anciennes et modernes, l'histoire, la géo-
graphie, la philosophie, lesélémensdes sciences mathématique»
et physiques, c'est-à-dire l'ensemble desconnaissances humai-
nes, enseignées d'une manière générale, sauf les langues an-
ciennes, quidoivent seules être enseignées d'une manière ap-
profondie.

Nous avons d'abord quelque chose à dire sur l'ensemble do
ces études, et ensuite à vous parler d'une manière un peu plus
particulière de l'étude de la philosophie.

Il n'estpersonne qui n'ait entendu dire qu'on apprend aux
enfans le grec, le latin, l'histoire des républiques anciennes,
mais, dureste, rien dece qui leur serait nécessaire dans la vie,
etqu'ilsy entrent avec la connaissance du monde passé et l'i-
gnorance du monde présent.

Ces idées, qui commençaient à se répandre a la fin du dernier
siècle, amenèrent pendant la révolution le bouleversement gé-
néral desétudes.ll ne fut plus question , à cette époque, que de
mathématiques, de physique, d'histoire naturelle, de langues
modernes. Le premier consul lorsqu'il réorganisa l'éducation
publique, n'hésila pas à revenir aux méthodes deRollin , et ne
craignit pas de ramener la jeunesseà la fréquentation des an-
ciennes républiques dcßomeet d'Athènes. Ce grand esprit sa-
vait ce qu'il faisait, et nous aurions grandtort, Messieurs, dere-
tomber dans des erreursaujourd' hui jugéespar tous les hommes
instruits.

Oui, messieurs, n'hésitons pas à le dire, les lettres anciennes,
les langues greqne etlatine doivent faire le fond de l'enseigne-
ment delà jeunesse. Si voosohangez un telétat de choses, nous



osons l'affirmer, vous feriez dégénérer l'esprit de la nation.
L'enfance est apte surtout à l'étude clés langues, parce que,

à cet àge.l'intelligence,peu propreaux exercices de laréflexion,
l'est beaucoup, au contraire, aux exercices de la mémoire. Les
mots qu'on accumule à cet âge dans la tète, y restent gravés
jusqu'àla dernière vieillesse. Il faut donc, si on veut occuper
l'esprit de l'enfant sans le fatiguer trop tôt, le nourrir de l'étude
des langues; et entre toutes, lesquelles choisir, sinon celles qui
sont des langues de la science, et celles surtout qu'on n'a plus
l'occasion d'apprendre quand on est entré dans la vie? Une fois
arrivé à l'âge mûr, le inonde présent nous entoure,nous solli-
eitedetoutes les manières, pour nous faire apprendre l'anglais
ou l'allemand; mais les Grecs, les Romains, ne sont plus que
dans la mémoire des hommes, et ils ne viennent pas nous solli-
citer par mille intérêts positifs à apprendre leurs langues. Et
puis, il faut le dire, quand on les a étudiées, on neseconsolerait
de la négligence qui vous aurait exposé à les ignorer.

Sans les langues .anciennes on neconnaît pas l'antiquité, on
n'en a qu'une pâle, qu'une imparfaite image; or l'antiquité,
osons ledireà un siècle orgueilleux de lui-même, l'antiquité
est ce qu'il y a de plus beau au monde. Indépendamment de sa
beauté, elle a pour l'enfance un mérite sans égal, elleest simple.
Or, Messieurs, s'il faut au corps des enfans des alimens simples,
il en faut aussi desimples à leur âme. De même qu'an ne doit pas
blaser leur goût par des saveurs trop vives, on ne doit pas surex-
citer leur esprit par la beaulè souvent exagéréedes lettres mo-
dernes. Homère, Sophocle, Virgile doivent occuper, dans l'en-
seignement des lettres la place que Phidias et Praxitèle occupent
dans I'rnseignement dès arls. El puis, ce ne sont pas seulement
des mots qu'on apprend aux enfans en leur apprenant le grec
et le latin, ce sont de nobles et sublimes choses ; c'est l'histoire
de l'humanité sous des images simples, grandes, ineffaçables.

Et dans un siècle positif et un peu vulgaire comme le
nôlre qui , lorsqu'il sort un instant des intérêts maté-
riels, ne cherche dans les arlsque des couleurs fausses et outrées,
éloigner l'enfance de ces sources du beau antique, du beau
simple, ne serail-ce pas précipiter notreabaissement moral r

Laissons, messieurs, laissons l'enfance dans l'antiquité com-
me dans un asile calme, paisible et 3ain, destinée à la conserver
fraîche et pure. Le temps du monde réel, des intérêts positifs,
arrivera toujours assez tôt : ne le hâtons pas par l'éducation.

Sans vouloir l'arracher à l'étude de l'antiquité, quelques
cspris voudraient, concurremment avec les connaissances an-
cienne,., lui donner un peu plus de connaissances modernes.
C'est dans ce but qu'on a ajouté à l'enseignement adopté du
temps d<j llollin plus d'histoire, plus de mathématiques et de
sciences natureliés. Messieurs, l'expérienceest là pourrépondre,
et jusqu'ici, il faut le reconnaître, l'essai n'a pas été tout-à-fait
heure;;x. Nous avons consulté les plus savans professeurs, et ils
disent tous qu'aujourd'hui on veut faire entrer trop de connais-
sances à la fois dans la tête dés enfans. Lenresprit plie évidem-
ment sons le faix, et ils n'apprennent pas, ou bien ils oublient.
Mais laissrns les hommes spéciaux déciderces questions, el gar-
dons-nous, par des réclamations irréfléchies, de les [toussera
les gâter pour répondre à nos désirs. Trop souvent les plaintes
peu raisonnées du dehors, pénétrant dans l'asile de la science,
y ont provoqué des essais fâcheux, dans l'unique butde nous
satisfaire.

Il faudrait donc plutôt retrancher qu'ajouter à l'enseigne-
ment secondaire, el, en tout cas, ce ne doit pas être, à notre avis
dunioins, l'étude des langues anciennî'3 qu'il faudrait retran-
cher. Mais, nous nous hâtons de le dire, ce ne doit pas être non
plus l'étude de la philosophie.

Il s'est élevé récemment une clameur contre les études phi-
losophiques, qui a de quoi étonner quand on songe qu'elle s'é-
lève au milieu d'une génération qui s'indignait naguèrecontre
le gouvernemen! qui avait fermé les cours deMM. Cousin et (Jui-

sot. Quoi ! nous s?rions donc toujours destinés à donner le mo-
ine spectacle de contradiction et de mobilité ! En 1793, nous ne
voulions que la liberté presque sans gouvernement; en 1800,
que le gouvernementsans aucune liberté ; en 1806, que la gloi-
re; en 1815, que le repos ; en 1825, nous proclamions les ser-
vicesrendus à la société par Voltaire et Rousseau, et aujour-
d'hui nous ne saurions plus concilier les idées religieuses avec
l'étude de la philosophie ! Songeons, Messieurs, que le monde
nous regarde, et qu'il n'est pas disposé à nous jugeravecindul-
gence ! Songeons qu'il nous traite commeces personnages aux-
quels on ne pardonne plus rien, ne serait-ce que pour se venger
de leurprésence trop continue sur la scène.

lïous n'osons pas examiner sérieusement la question desavoir
«'il faut donner aux jeunes gens la connaissance de la philoso-
phie. Nous sommes presque honteux pour notre part d'élever
unetille question.Quoi dono,quand on prononce devant nos en-
fans ces mots : Voilà un esprit sceptique, ou bien voilà un esprit
dogmatique ; quaiid on parle devant eux d'Epicure ou des Stoï-
cien«,de Platon ou d' Aristole,deDescarles ou de Spinosa; quand
on ditque les uns ontnié ou affirmé Dieu, queles autres ont dou-
té de toutes choses, même de-leurpropre existence, nos enfans
ne sauraient tout cela que par ouï dire, et ils ne le Sauraient que
par eux-mêmes, si, par hasard ou curiosité, ils allaient, un jour
d'oisiveté, le chercher dans an livre ! Cela ne se peut, Messieurs;
et si la révolution de juillet n'était venue que pour produire de
tels résultats, il ne faudrait pas l'en féliciter. Elle n'aurait pas
versé le sang,il est vrai, mais elle aurait abaissé les esprits: l'un
ne vaut guère mieux que l'autre.

Nous ne voulons pas, disent certaines personnes, pousser les
choses à cette extrémité. On enseignera la philosophie, mais pas
toutentière ; on donnera quelques notions de la logique, peut-
être un peu de l'histoire des systèmes : maison ne plongera pas
les enfans dans les profondeurs de la métaphysique. Messieurs,
nous voilà parquant l'esprit de l'homme comme on aurait pu le
faire il y a plusieurs siècles ! Surpris d'unesi singulière proposi-
tion, nous.i vons fait un essai dans votrecommission; nous avons
fuit prendre à votre bibliothèque la logique de Port-Royal, qui
est bien vieille', comme vous savez ; nous l'avons feuilletée , et
nous y avons trouvé l'indication de ces sujets : La nature de
l'esprit de l'homme, l'origine des idées, la certitude de nos con-
naissances. Mais ce sont là les questions les plus ardues, les plus
difficiles à pénétrer dans toute leur profondeur, celles sur les-
quelles l'esprit humain s'acharne depuis trente siècles. Et on
croit qu'en se limitant à la logique, on a restreint le champ de
la science ! c'est une pure illusion. On a dit que tout se tient dans
les connaissances humaines, et on afort exagéré cette assertion ;
suais elle ne saurait l'être à l'égard de la philosophie, car il n'y

a pas une science où les questions soient placées plus près les
unes des autres. Qu'on ménage l'esprit des enfans, sans doute
on fera bien; c'est là le grand art du professeur ; mais qu'on
dise, en fait de philosophie, point ou un peu, cela est également
inadmissible , car point, c'est la barbarie , et un peu c'est la di-
vision de ce qui est indivisible, c'est la prétention de mesurer
ce qui est infini.

Voulantà tout prix imaginer quelque chose contrecette mal-
heureuse philosophie, on a songé à la soumettre à une décision
duconseil d'état, en exigeant que le programme des éludes fut
discuté comme un règlement d'administration publique, ceci

nous a semblé moins admissible encore que tout le reste. Assu-
rément, nous avonsassez témoigné tout à l'heure noire estime
pour ce grand corps, l'une des plus belles institutions de la ré-
volution française : nous ne croyons certainement pas quece
fût parmi ses membres quese trouvassent des prescripteurs de
la philosophie ; mais lui soumettrede telles questions, c'est abu-
ser, en vérité, de l'universalité deson esprit! Qu'il juge des
questions de propriété, et même des plus hautes matières d'é-
tat, nous le voulons bien, et nous l'en croyons capable; mais
nous serions désolés, Messieurs, devoir les chambres elles-mê-
mes, les trois pouvoirs fussent-ils réunis pour délibérer ensem-
ble, se charger de juger dételles questions. Laissez les savans
dans leur retraite prononcer, avec l'aide du temps, entre Leib-
nitz, Descartes etKant ; mais, de grâce, ne mêlez pas la science
et la politique. Que la politique, comme un son qui traverse les
corps les plus denses, reteotisse à un certain degré dans l'asile
de la science, y exercé une influence lointaine, soit, mais que ce
soit le moins possible.

En voulant lier ainsi le sort des étudesaux variations de la poli-
tique, il arriverait ceci,c'est qu'on inscrirait bientôt sur le pro-
gramme d'un ministère nouveau unarticlerelatif à la philoso-
phie. Locke viendraitavec un ministère et Leibnitzavee un autre.
Gardons-nous de ce scandale à la fois repoussant et puéril. La
politique a assez de ses misères, n'y ajoutons pas ses ridicules.

Nous pensons donc, Messieurs, qu'il faut laisser les études ré-
glées, comme elles l'ontété dans le passé, par les savans et le
conseil royal de l'Université,sans y mêler uneautorité adminis-
trative ou politique; nous pensons qu'il suffi'de la main que,
par un ministre responsable, le gouvernement a sur ces objets,
pour nous rassurer contre les écarts qui pourraient êtrecommis;
car, à la rigueur, si des scandales étaientcommis en ce genre,
nous pourrions toujours obliger legouverneinent à y porter la
main. Nous vous proposons donc d'effacer à cesujet l'amende-
ment apporté au projet de loi du gouvernement,consistant à dé-
férer au conseil d'état le programme des études.et d'éviterain-
si do donner en 1344 un signe de méfiance à la philosophie.

Il est singulier, du reste, qu'on ait choisi, pour altaquer la
philosophie, au nom de Ir. religion, un temps où les plus grands
efforts et les plus heureux ont été faits, afin delà ramener au
spiritualisme. Oh ! sans doute, si on professait aujourd'hui dans
nos écoles, ou la philosophie matérialiste, ou même ce qu'on ap-
pelle laphilosophie sensualiste, nous concevrions ces plaintes!
Mais lorsque depuis bientôt vingt-cinq ans, des efforts constans
ont été faits pour faire incliner la jeunesseaux croyances les plus
pures, quand on fait vivrela jeunesseavecDescartes, Malebran-
che, Leibnitz, el que, malgré cela, on s'obstine à se plaindre,
ceci noti3 rappel le ces pessimistes qui aiment mieux le mal que le
bien, parce que le mal est un argument.

Nous nesavons qu'un reproche spécieux à adresser à l'ensei-
gnement de la philosophie, entouré comme il l'est aujourd'hui
de précautions infinies, ce serait do gêner la liberté de l'esprit
humain, ce serait d'imposer une philosophie d'état, comme on
l'a dit. Et il est bien vrai, en effet, qu'on ne permet pas aux pro-
fesseurs d'enseigner telleou teiledoctrine. Mais, nous vous le
demandons, voudriez-volis laisser une centaine de professeurs,
quelques-uns très-jeunes quoique très-savans, se répandre sur
le territoire, et professer, suivant la témérité de leuresprit et de
leur âge, les doctrines les plus étranges, les plus funestes peut-
être, les uns un spiritualisme mystique, les autresun matérialis-
me hideux, etdonner ainsi le spectacle d'une horrible anarchie
intellectuelle? Oh ! c'est alors queles reproches s'élèveraient
de toutes parts, et qu'ils seraient mérités : niais la surveillance
n'estpas une tyrannie. De ce que dans les collèges on n'enseigne
pas telle ou telledoctrine, l'esprit humain n'est pas enchaîné
pour cela. La science, qui se produit ailleurs que dans les écoles,
est libre ; et s'il plaisait à un homme d'enseigner une doctrine,
même malheureuse, il aurait l'imprimerie, qui est le vrai moyen
de la science. Ce n'est pas tout. Les enfans qu'on examine pour
leur conférer des grades, ne sont pas tenus d'avoir telleou telle
doctrine. Quand on les interroge, on examine s'ils ont ou n'ont
pas les notions essentielles de la science, s'ils les ont saisies; mais
on se garded'exigerd'eux quelque chose qui puisse ressembler,
mêmede loin, à une profession de foi. On les a instruits d'après
lesdoctrines les plus morales et les plus humaines, etou les livre
ensuite à l'action du temps et de leur esprit.

Cettephilosophie d'état,dont on seplainl.se réduit donc à une
sim pie surveillance inévitable, qu'il y aurait le p! us grand péril
à supprimer. Et qu'il nous soit permis de nous étonner que ce
soient les hommes qui prennent le plus vivement la défense du
clergé, que ce soient eux qui crient le plus haut contre la philo-
sophie d'état ; car cettesurveillance, qu'on qualifie dephiloso-
phie d'état, n'a été établiequ'au profit de la religion, pour que
la science fût d'accord avec elle et aboutît aux mêmes conclu-
sions morales. Voudrait-on que l'enseignement laïque devînt
immoral, inhumain, pour être fondé à dire qu'il n'y a de bon
que l'enseignement ecclésiastique ?

Nous avons épuisé cette quatrième question, relativeà l'objet
et à l'étendue de l'instruction secondaire, et nous concluons
qu'il faut maintenir dans l'instruction secondaire, l'élude de
l'antiquité, de l'histoire, de la géographie, des sciences mathé-
matiques et physiques, et de la philosophie enfin, sans interven-
tion indiscrète despouvoirs politiques, mais toujours, bien en-
tendu, sous la souveraineté suprême, et rarement exercée des
pouvoirs de l'état.

Nous passons à la cinquième et dernière question, aux petits
séminaires. (La suite à demain.)

Cours des Fonds Publics.

Bourse d'Amsterdam du 2 4 Juillet.

''

cririßS

I i gj,
Int. 23ju,ll.l'»"r|"tT'lF^

i Dette activo 2} 61 « 61 » 61.fl
Dito dito 3 — 74; —lDito d.to 5\ — 100r', —IDilo de» Inde» 'S \ — 100 T»„ —lDito dito 4' — 95» —Pays-Ba». .Syndicat 4} 99,», 99/,, 99',

\Dito 3}- — 87» —jSonUté de Commerce ... 4} 144 » 145 J —jChetninde fer du Rhin .. . 4j. — 104"- —I Dito de Harlem . . i — 100» —f Dito de Rotterdam .'j — 100 1 —
v Aet. dulac de Harlem. ... 5 — — —*, Oblig.Hope &.C. 1798& 1811!5 — 107»
(Dito dito 1828& 18295 — 106 ', —lln3cript.auGrand Livre .. 6 — — —ICertifieatsau dito (! — — —Kusstc " " -'niloinsciiptionsl33l&lB33 5 — 98» —JEmprunt de 1840 4 — — —"' Id. chez Stieglitzet Comp. 4 — 90} J --.Passive 5 — — "

_, 'Dette différée à Paris .... : — — ■—
Espagne . .' Bererred i

_ _
'Ardoin ..' 5j — 20}» —/Obligations Goll. & Comp. . 5 ! — 104 —Autriche . .)liilo métalliques 5: — 109 J —Dilo duo -i — — ~~France "

♦

" Inscriptions auGr-ind-Lirre 3 — — ■—",
Pologne . . Actions 1836 ’ — —_ . (Emprunt à Londres 1839. . . j — — —Brésil. .. .< ,d i(] 1843 _ ! _

82» —Portusal . . 'Obligation» à Londres ... 2} — 45,' t —■

Aujourd'hui les intégrale» étaientencore fort recherchées et sont 'et .
plus fermes qu'hier. Lesautres fonds hollandaisse soutiennent.Les affaire' (
fonds étrangers étaient insignifiantes et l'aspectdu marché en généraln*
pas très-fuvoruhle.

Cours de l'arg. : prêt à garantie3 % I prol. 3}%

;

escompte 2} °/0.
Derniers prix à 5 heures: 2j % 61}», l Société de Commerce I**l'

Ardoin» 20}Jà J.
Bourse de Paris du 23 Juillet.

l i' """t3

(lIHÏRT

«&»*'| lnt 22jnill.

OP,-»T-

(Cinq pour cent 12150 -tFrance . . -STro',pourcent |! — 8165 -"

iEmprunt Ardoin — 30}. -"
Ane. différé I — — ■""

Kmiv. dito ! - -Passive I — 5| —'

IVapICS . . , CertificatsFalconet

;

| — 9075 ■***

Pays-Bas. . Dette active 2»- — — —"
.'Dette active 5 — 104

Belgique . .(Dito 3;— — —(Banque belge | — 67000 —États-Unis . [Obligation»de la Banque . . -1 — — —' .
Le 3p. c. assez calmeà l'ouverture du parquet étailà 81 95 à 97j. Fl 1"1^

on a répandu des bruits de toute nature. Ou (lisait que lebombardement
Tanger était commencé , que le maréchal Bugeand était entré sur le "pg.
toire de Maroc,etc.; d'autres personnes attribuentla baisse à l'emprunt' .
bruits ont fait tomber le 8 p. c. jusqu'à81 65 , cours de clôture. Le 5 P- fy
éprouvé une dépréciation encoreplus prononcée, à 121 70 comptant j 1*
fin courant.

Bourse de Londres du 23 Juillet.
3"/0C0n5.99',100.— 2»»/„ IlolL, 61i,62.—5%».— 5°/„101 i,i-l*?l

Emp.) ». — 4 % id. ». — Esp. 5 %23 ». — Id. 3% 33 », ». — Port. ■*

— Id. 44i., 45 J. leonv. 5"/0 ». — Russes, ».
Bourse de Viennedu 17 Juillet.

Métalliques, 5 % 110 J. — Dito , 4 % 100|. — Dito, 3 »/„ 77 4. —de 1834,150.— Actions de la Banque 1608.

HABILLFJMT POUR HOMMES.
Vêtement Nouveau :

Breveté par S. M. le Mai desFrançais.
a* wam m©@mmmm 9

Rue dite Spuistraat, S, n° .364.
A reçu -nijourd'hui le modèle de I'ALiH.iLiEED. Ce vêtement^compose d'une espèce de Robe de Chambre , d'un Piintalon et d'un «*
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HLEED qui est devenu un objet presque indispensable pour ce.* 1
visitent les bains. 6-tS"-'

Door den Boekhandelaar J. M. V.fï 'T H A ir*». »c
'sGravenhage, is door geheel Nederland verzonden:

PROSPECTUS
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BIJEENGEBRAGT DOOR EENIGE DER GEACIITSTE LETTERKUNDIG^

VAN NEDERLAND, OM TE WORDEN UITGEGEVEN TEN
BEHOEVE DER NOODLIJDENDEN IN TWENTHE.

Reeds ijjn hooggeschatte bijdragen ontvangen van de Heeren RosiïÉ vi
der Aa, Helvetids vas der Bergh, S. J. vas des Bergh, Boudewijs, Bre'1*
vas des Broek,

Ciiristemeïer,

Tuvabeau, vas Dam vas Isselt, Gewis, Tt
Haar, Heïe, Humas, tes Kate, vas

LESSEr,

Limburg Brouwer, Lwll'
Weddik, Meppes, Nepveu, Veegess, Witiiuïs en vas Zeggeles.

De bijdragen van nog een aaiit.it anderen worden dagelijks te gel°',c
gezien. .

De inieekening is opengesteld tot 15 Augustus aanstaande; na dien 'V
wordt de prijs verhoogd.

rÉliéûtre-Royal-Erunçais.
Samdi27 juillet.— (Représentation N° 31.J

LA PREMIÈRE REPRÉSENTATIONDE LA REPRISE DE :
LA REINE DE CHYPRE,

Grand-opéra en cinq actes , paroles de M. deSt.-George , musique deHalevy.
On commencera à SEPT heures.
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LA HAYE , chez Léopold Lcebenbcrg, Zxije Nieuw*t<r?^

Dépôt-général à Amsterdam chez M. ScnoonEVEin et *
Beursêieeg; et à Rotterdam, chei S. v»i,Revu Sjokçk, ïfoofa1"
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